
 
 

 
 
 
       ANNEXE 1 
Versailles, le 13 mars 2008 
 
Le Recteur de l’académie de Versailles 
Chancelier des universités 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les contractuels(les) 
 

 
Objet :  Candidature des contractuels -  rentrée scolaire 2008. 

 
 

Vous avez bénéficié d’une affectation en qualité de contractuel au cours de 
l’année 2007-2008. 

 
Les besoins du service au 1er septembre 2008, ou au cours de la prochaine 

année scolaire, pourront me conduire à vous recruter de nouveau. 
 

Vous trouverez ci-joint une fiche de candidature que vous voudrez bien remettre 
à votre chef d’établissement avant le 1er avril 2008.  
Votre chef d’établissement devra retourner à la DAE 3 la fiche dûment complétée par 
ses appréciations avant le 15 avril 2008. 
 
 

En fonction des besoins, vous pourrez alors, être affecté(e) sur les supports 
suivants : 
• postes vacants, 
• remplacements de plus ou moins longue durée,  
• vacations. 
 

 

è  Si vous êtes recruté(e) en qualité de contractuel(le) : 
Vous serez classé(e) en fonction de la grille ci-jointe suivant votre situation 

administrative de l’année 2008-2009. 
 
è  Si vous êtes recruté(e) en qualité de vacataire : 
Vous serez rétribué(e) à l’heure de vacation soit 34,30 € brut. 
 
è  Dans tous les cas, dès la fin de votre contrat actuel, il vous 

appartiendra : 
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- de vous inscrire comme demandeur d’emploi à l’ASSEDIC du lieu de votre domicile. 
- de transmettre, la demande d’indemnisation du chômage ci-jointe, dûment remplie, au Rectorat de Versailles 
DIPP 4 - service du chômage, accompagnée de la notification de rejet délivrée par l’ASSEDIC. 

 
J’insiste sur la nécessité de me transmettre les documents indiqués sur la fiche de candidature. 

 
A défaut de réponse de votre part, je considérerai que vous ne souhaitez pas postuler pour un emploi 
en 2008-2009. 
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